


Les soussîgnês :

\ 1 - monsieurAdam Mariusz PTAK nè Ie 21 octobre 1964 à KolbuszouÉEtTfolôgne,
' derneurant 1 1, rue Petletan 941 40 Alfortvitle,
mariésous le rêgime de la communauté
â Madameâgnieszka Danuta JAROSZ, née le 12maî 1976 é DabrowaTemawska en Pologne

I

\ Z - Monsieur Ryszard PTAK, né le 29 avrit 1g40 à Niwiska en Potogne,- demeurant ô Niwiska 297 -36147 Niwiska Potogne,' rnarié sous le rêgime de la cornmunaulé
â Madarne Ametia ZAWADZKA, nêe le 03 avril 1944 en Pologneo

ont établiainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplitiée devant exisler entre eux.

PRÉAlNBULE

1 Les personnes physiques cidessus ont décidé d'établlr ainsi qu'il suit les statuts de la sociélé par actions
I sîmpliliée devant exister ente eux dans l'objecüf comrnun de proposer un service complet de rénovalion
\ d'appartements d'habitaüon. l

.t
'i'eut 

d'.rprit qui préside aux aççords est le suiyant:' Chaque assoclé s'engage à apporter son expêrience professlonnellg son savoîr.faîre, ses relations
professÎonnelles el loule sa collaboraüon dans le butde faire prospérer l'activité.

Article oremier. . Forme.

, La société est une sociétê par acüons simpliliée (SAS).
I 

"-'î'----- r-'--,-
I ge est régie par les prêsents statuts et par les dispositions spécillques des articles L,227-1àL.227-20 du

code de commerco et tes autres affcles du code de commerce notarnmenl dans sa pertie réglementaire qui
luisont applicables, et d'une façon générale, tout texte qui sÿ substitueraiL
ll est expressérnent prÉcisê que la sociélé peul, 6 lout moment au cours de la vie sociale, ne compter qu'un
seulassociê peÉonne physique ou personne moæle.

Article 2. - Obiet.

l-a société a pourobjet, en France et 6 t'étranger:

I foutes prestaüons de services qui touche de prës ou de loin â :

I

I - â la rénovation, l'amênagement et ta décoration lntérieure d'immobilier, notamment, el ce sans que ce[e
I indicaüon soit limitaüve, le carrelage, tes revêtements (la peînture, le papier, le lissus, la moquette, le

parque[..], la menuiserle et plus gênénalementtout ce qui se rattache de prés ou de loin aux rênovalions des
constructions:

- l'installalion, la réparaüon ou l'enlreüen de: plomberiq sanitaire, chauffage, ctimaüsaüon, installations
élecUiques et êlec{ronhues ;
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Toutes ventes et toutes fabrications Oa ,.rrr,rrr'Uises et de foumitures se rettachant direclement ou
indirec.tement aux ac'tivités précftées ; ,

Le tout direc{ement ou indirectement, poJrcon *rptl o, porr l. compte de tiers, soit seute, soit avec des
tiets, parvoie de crêation de sociêtés nouvettes,td'spport de commandile, de souscripüon, d'achatde üües
ou droits soçiaux, de fusion. dallience, de sociétê en participation ou de prlse ou de dation en location ou en
gérance de tous biens ou droits, ou autrement;

Et, génératement, toutes opérations financières, oommerciatàs, tndustrielles, mobitières ou immobilières,
pouvant se rattacher dkecfement ou indirectement à l'objet cldessus ou à tous objets similalres ou connexes,
de nature à favoriser son extenslon ou son développemen!

ArlicEà. i DénoEinatlon.

rla dénominalion sociale est: s ZAP ».\r
Nour ac{es et documents émanent de ta société et destinés aux tiers doivent lndiquer la dénomination soclale,

prêcédée ou suivie immédiatement des mots «Socié!ê paractions simpliliée» ou des initiales eSAS» et de
i'énonciation du capital social et de son numéro unique d'identification suivi de Ia mention registre du
comrnerce et des sociétês (RCS) de Paris,

Ailicle 4. - Siéoe social.

\ t. siége socr'al est lixê 6 266 avenue Daumesnil, 75O12PARIS:
\

ll peut êtrê transféré en tout aulre lieu situé en France par simple décision du président avec modificatr'on

cônébtive des statuts, Touttransfert hors de France nêcessite une décislon unanirne des assocïés.

Article 5, - D.urée,

^ La société a une durée de 99 ans, sauf dissoluüon anticipée ou prorogation.

\
Article 6. - Apoorts.

Les soussignés fonl,apport à la sociéLé, savoir:

- MonsieurAdam Madusz PTAKd'une somme en numérairede

- Monsieur Ryszard PTAK d'une somme en numéraire de

Total conespondant à 150 aclions de 100 euros soit

14 000 euros

1 000 euros

15 000 euros

Les actions ont été souscrites en totatité et libêrées chaarne de moitié. soit pour 7 500 €uros.

Laquetle somme de 7 500 euros a élê déposée, ainsiqu'il résutle de I'attestation délivrée par la banque
B.ti.E.B.. agence de PARIS - PASSY 35 rue de Passy 75116 PARIS, sur le,compte_o_uvett au nom de la
société en formation code banque :7A107, code guichet:00136, compte :528027 385,

La libêratrlon du surptus inleryiendra en une ou plusieurs fois, sur dêcision du président, dans un délai
manirnum de cinq ons à compler de l'irnmaüiculation.

Article 7. - Caoitalsocial.
T

rl Lecapitalsocialestfixéàtasommedel§000euros,diviséenlS0actionsdel00euroschacune,dernême
\ categbrie, entièrement souscriles et libérées dans les conditions cidessus, soit pour Ia rnoitiê de leur vateur

nominale, atüibuées aux assocîês, savoir:

- MonsieurAàam PTAK à concunence de
- Monsieur Ryszard PTAK à concunence de

Total êgal au nombre d'aclrons composant le capitalsocial,
soit cent cinquanle actions
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140 actions
10 actions

,50 âcttbns
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Article 27. - 9o-Eledatîons.

Les conlestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la société ou au cours de sa
fQuidalion entre tes actionnaîres, ou entre un acüonnaire etia sociélé, sont soumises â arbitrage,
A défaut d'entente sur !e choix d'un arbitre unique, chacune des parties aura â nommer, Oans lËi quinze jours
de la constatation du dêsaccord sur ce choix, notifiée par lettre rècommandée AR par !a partie la plus
diligente â l'autre, un aÉitre. Si les deux arbitres ainsi dêsignés ne pouvaient se m-ettre d;acoord dans un délai
de quinze jours, sur le choix d'un troisiérne atbitre,cetui+i sera désigné par le président du tribunat de
gommerce du siége soclal, â !a requête de la partie la plus diligente.
Le Ûibunal arbitral statuera dans un délai de rnois â cornpter du jour oü il aura été définitivernent constilué.
Les arbites statueront en amlables compositeurs et en demlerressort les parties convenant de renoncer â la
voie de l'appel â lenconte de la sentence â inlervenir.
lJarbitrage aura lieu à Pads, et sera conduit en langue française.
Les frais dhrüihage seronl supportés dans les condilions que te kibunalarbitra! lixera souverainement

Arlîcle 24: Engaoemelts pour Ie comote de la sociélé,

Les soussignés donnent mandat â MonsieurAdam Mariusz PTAK â !'effet de prendre les engagements
suiyants au nom et pour le compte de !a société :

- signer un conlral de domiciliaüon postale pour une durée de trois moîs renouvelable par tacite reconduction,
moyennant un prix mensuel de trenle euros hors taxes, payable d'avance par trimestre.

- owrir un oompte social bancaire pour Ie fonctionnement provisoire de h société ;

- régler lous les frais, droits et honoraires auxquels les formalilés de consülutrbn donneront tieu ;

- procéder ou faire procéder à toutes autres formalités prescrites par la loi ;

- procéder â la souscription du contral d'assurances multirisques ;

- assurer les dépenses counantes en ce qu'elles concernent la rnise en fonclionnement de la sociélé ;

- procéder à lout engagement de personnel ;

- prendre tous engagements devant permettent â la société, dés qu'elle aura sa pleine capacité, de
commence, son aclivité et notamment : prendre, accepler, exécuier lous travaux el marchés, trailer et
s'engager envers lous clients et fournisseurs, procéder à lous achats et ventes nécessaires à leur exécuüon ;

- rêaliser loul acte et engagement, autre que ceux menüonnés cidessus, rentrant dans le cadre de lobjet
social et nécessaire â la mise en fonctionnement de la sociélé.

Article 2§.; Frais.

Les frais, droits et honoraires des présenls statuts, etceux qui en seront la suite ou la conséquenoe, sont â !a
dtarge de la société.

@krurw
Monsieur Ryszard PTAK
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